
LA SITUATION A CHYPRK~~ 

Decisions 

A sa 2080'-' seance. k 15/16 juin 1978. le Conseil a de
cide d'inviter Jes representants de Chypre, de la Grece et 
de la Turquie a participer, sans droit de vote, a la discus
sion de la question intitulee ··La situation a Chypre : rap
port du Secretaire general sur !'operation des Nations 
Unies a Chypre (S/12723 et Add.1 47 )". 

A la meme seance. le Conseil a cgalement decide 
d'adresser une invitation a M. Rauf Denkta~ en vertu de 
I' article 39 du reglement interieur proviso ire. 

Resolution 430 ( 1978) 

du 16 juin 1978 

Le Conseil de securite, 

Prenant acte du rapport du Secretaire general sur !'ope
ration des Nations Unies a Chypre, en date du 3 I mai 
197848

• 

Notant que Ies parties interessees ont approuve la re
commandation du Secretaire general tendant a ce que le 
Conseil de securite prolonge le stationnement de la Force 
des Nations Unies chargee du maintien de la paix a Chypre 
pour une nouvelle periode de six mois, 

Notant egalement que le Gouvemement chypriote est 
convenu qu'en raison de la situation qui regne-dans l'ile ii 
est necessaire de maintenir la Force a Chypre au-dela du 
15 juin I 978. 

Reaffirmant les dispositions de sa resolution 186 ( I 964) 
du 4 mars 1964 et des autres resolutions pertinentes. 

I. Prolonge ll nouveau. d'une periode prenant fin le 
15 decembre 1978. le stationnement a ~hypre de la Force 
des Nations Unies chargee du maintien de la paix qu'il a 
creee par sa resolution 186 ( 1964 ); 

2. Prie le Secretaire general de poursuivre sa mission 
de bons offices. de !'informer des progres realises et de lui 
presenter un rapport sur I' application de la presente resolu
tion le 30 novembre 1978 au plus lard. 

Adopla ,i la 20X0'' ,·,•an,,· l'"r 
/../- \'Oix contn' :iro 4'1 
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Decisions 

A sa 2099' ~eance. le 15 novembre 1978, le Conseil a 
decide d"invitc:r les representants de Chypre et de la Grece 
a participer. sans droit de vote, a la discussion de la ques
tion intitulee ··La situation a Chypre : lettre, en date du 
7 novembre 1978, adressee au President du Conseil de se
curite par le representant permanent de Chypre aupres de 
!'Organisation des Nations Unies (S/1291850)' •. 

A sa 2100' seance, le 27 novembre 1978. le Con!>eil a 
decide d'inviter le representant de la Turquie a participer. 
sans droit de \0te. a la discussion de la question. 

A la meme seance. le Conseil a egalement decide 
d'adresser une invitation a M. Rauf Denkta~ en vertu de 
I' article 39 du reglement interieur provisoire. 

Resolution 440 ( 1978) 

du 27 novembre 1978 

Le Conseil de securite. 

A \'/Ill! examine la situation a Chypre corn me suite a la 
lettre du representant permanent de Chypre en date du 
7 novembre 19785 1• 

Proj,,,ulimt'nt preoccu1w par !'absence de progres dans 
la solution du probleme de Chypre. 

Prenant acte des resolutions pertinentes de l'Assemblee 
generate concemant Chy pre. 

Conscient de I' urgenl-c qu · ii y. a a resoudre sans plus 
larder le probleme de Chy pre. 

I. Reaffirme ses resolutions 365 ( I 974) du 13 de
cembre 1974. 367 ( 1975) du 12 mars 1975 et ses reso
lutions ulterieures. y compris la resolution 4 I O ( 1977) du 
15 juin 1977: 

") Demunde aux parties intcressees de SC conformer a 
ces resolutions et de coopcrer a leur application dans le 
cadre d'un calendrier spccifique; 

3. nemande i11stm11111cllf aux representants des deux 
communau.tes de reprendre k:s negociations. sous ks aus
pices du Secretaire general. sur une base con venue. 
compte tenu des resolutions susmentionnees: 

4. /'ne le Secrct:.lire general de faire rapport sur les 
t:ffurts depln:"" au su_id des nl'gociations v1sces au para
graphe 3 de la prcscnk rc·solution ains1 4uc sur lo pni~ri:-s 
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